
que du 38 m /m . Théciquemen* 1* fsbricaTt 
ne devrait-il pas dire au fif«t "iir : Je voils. 
ai de m au dé du 40 m /m , TOUS n e ' m e l i v . z 
que du 38 m/m qui TOUS a coûté par consé
quent moins cher à reproduire, Je ne vous 
paie que le prix de la main-d'œuvre corre-.-
daut aux 38 m/"' comme je vous aurais payé 
celui du 40 •"/'", bi les essai* d« coai i t iuu-
nement et de numé otige œéit ique m'a
vaient indiqua ce dernier n u m é » t — Rien 
de -phis loyal, ni de p'us logique au point 
de vue théorique de la filaturj. 

Pour appuyer ce raisonnement il est bon 
de faire remarquer que la matière filée se 
Tend tantôt au. poids AVKC conditionnement 
hygrométrique et SANS constatation du nu-

•uxéro du fit; — tantôt au poids M quel et 
SANS conditionnement mais AVEC constatation 
de numéro. — On comprend que ces diffé
rents moyens d'apprécier la quautité de fil 
fournie présentent des écarts notables dans 
les résultats et qu'ils peuvent compromettre 
les intérêts légitimes de l'une des parties qui 
ne se rend pas toujours compte des causes 
de ces différences. r 

Il arrive souvent, surtout.en laine,qu'un 
d a t e u r à façon file en remboursement a un 
numéro déterminé. — Si , p.>r exemple, il ne 
fournit que le numéro 32, 03, en laine, au 
35 demandé, soit pa-ce qu'il lui a été im-

Î
iossible d'obtenir ce numéro, soit parce que 
e fil était trop sec à la sortie de la filature 

et que ramené a un état normal hydromé
trique il ait perdu de son numéro primitif, 
devxa-t-on faire payer au filateur la diffé
rence du numéro en réduisant seulement le 
priarde la main d''œuvre, ou prendre pour 
base le prix de la matière première et la 
façon f 

Mais si on fait payer la différence sur le 
prix de la matière première et sur la main-
d'œuvre, il faut remarquer qu'en bonne 
conscience le filateurVa reçu que lÙOOkil. 
de laine peignée et qu'il y a injustice de 
l'obliger à rendre 1085 k i l o - . , soit 8 1/2 0/o 
d'une matière qu'il n'a pas reçue. 

Pourquoi ce qui est vrai pour la laine, ne 
le serait-il pas pour les autres textiles sou
mis à la filature ? . . . 

Donc la différence dans le nurné-o n'est 
qu'une affaire de façon en filature, le poids 
de la matière employée étaut le même, du 
moins dans l'hypothè e posée, aussi bien 
pour le 38 m / m que pour le 40 m /m , il y a 
équité d'en tenir compte i ce point de vue 
restreint. 

Quant a la tolérance pour la torsion, elle 
ne peut-être comprise que dans le prix de 
vente ; (Ij c'est au filateur à employer le fil 
simple voulu pour pioduire le numéro reor* 
demandé. 

Ne pourrait on pa c , à ce! eff t, dresser un 
tableau ayant un caactèiv, olticiei puur dé
terminer le prix de façon suivant une classi
fication par catégoiio do fais simples ou 
retors à plusieurs bouts? 

On sait qu'oidiuairemeut le prix de l'en
tretien annuel d'une broche de filature, 
c'ettt-à-dire les frais d'établissement, les 
dépeusesde force motrice et de main-d Œuvre, . 
sont en moyenne les mêmes, quel que soit 
le numéro du fil produit — La différence 
dans les prix de revient dus diveis numéros 
de fil résulte de la valeur de la matière 
première employé^, et principalement dans la 
plus ou moins grande lot gueur du fil obte
nue pour le mèaie poids dans la même e s 
pace de temps. O.J comprend, par exemple, 
qu'entre une b o c h e qui fie le numéro 30 
*t qui produit par'au 15 kilog. 500 de fil 
et uue autre broche qui fiie le numéio 100 
et qu i ne produit que 2 kilog. 3l'0, le prix 
de La main-d'œuvre du ers dV.ux sortes de 
fils présente uu écart con^dérable. C'est 
donc en tenant compte de ces difféences 
et de la perte en longueur du fil simple et 
de la main-d'œuvre du retordage que l'on 
établit le piix de revient, et de là au prix 
de vente, il n'y a pas loiu, soit pour le fil 
simple, soit pour le fil retordu à plusieurs 
bouts. 

Déjà, M. Edouard Simon, commissaire 
spécial aux industries textiles, lois de l'en
quête économique, a dressé uu tableau que 
ie reproduis ci-après, par lequel il établit 
les prix de revient de la filature de coton 
par kilog. de filé simple, tels qu'ils résul
t ent des dispositions faites jusqu'au 14 avril 
1870. 

Ce tableau ne contient aucune indication 
sur le prix de la matière première, les va
riations continuelles des prix du coton en 
laine ne permettant pat d'établir rigoureuse
ment la part affé. ote à a matière première 
pour un numéro déterminé. De plus, les 
mêmes numéro* pouvant être produits, 
arrivant leur destination, avec des cotons de 
qualités diverses. 

Cet intéressa .t document semble prouver 
qu'il serait facile d'établir la différence qui 
existe pour la production de 1 kilog. de fit 
de coton 38 •»/"'et de 1 kilog. iil 40 "f*. 

Denc, je crois devoir insister sur la néces-
- site de tenir compte dai.s les règlements, 

du poids du fil conditionné au prix du 
numéro vendu, sauf 1 le modifier quaut à 
la uu in-d œuvre seulement pour la diffé
rence en plus ou en nioius qui peut exister 
entre le numéro annoncé et le numéro 
constaté pa le condttion'-erreat et le t trage. 

Eu 1 8 / 1 , comme membre au comité des 
éludée techniques de Roubaix, j'ai déjà 
adressé un petit méno .>he sur'cette question. 
Une commission fût. même nommée, mais 
elle ne s'est réuuie que deux fois, ses tra
vaux ayant été interrompus par la dissolu
tion du comité, qui a suivi celle de l'associa
tion de l'iiidusiiie «i du commerce de Rou-
ba i t . 

(A suivrt.) 
<— 1 * » 

M. S i r c e y . q u i a la m a n i e de, parler d e 
t o u t , par"!-; d<j ta cou >nir»aliou d e L o u i s 
X V l '••{ pi .b' ie ce qu i su i t : 

JJ, « Coque l'on aff.nir d'à Imiter dans Louis 
, X y i , c'.'hl qu'ap.às avoir a«ceu*é la constitu
t ion* civile du ck igé , i lee rétracta et se mit 
pour t* t objet en lutte avec l'Assemblée na
tionale. Ce que l'on proposa a outre respect, 

, m . . e t . , ,, '• - r 

(I) D'après «q ouvrage de M. Simon, la 
• maiD^cfœuvre en filature du 38 » / • coton coûte

rait envn•• il 1. liane 3099 par kilog. de production; 
telle Je 40» /* 1 franc 4.Î58; — il y aurait ,l, n ' 
an» 4Mfftre»ee dans la » m de fc*ç»n,de cea deux 
«S tfc • èaac tm far Vf le» 

à notre vénération, c'est la conduitb d'un roi 
qui sacrifie sa couronne et son peuple aux 
intérêts dfs prêtres. 

» La célèbre Constitution civile du clergé 
NB FAISAIT QUE CONSACRER PAR ONB PRATI
QUE IMMEDIATE UN PRINCIPE DONT TOUTES 
LES NATIONS* MODERNES POURSUIVENT L'AP-
PLICATION AVEC ARDEUR : LA SÉPARATION D « 
L ÉGLISE ET DE L ÉTAT. 

Q u a n d on veut traiter t o u t e s l e s q u e s -
U i M M M s e p r é o c c u p e r d e s a v o i r s i o n 
l e s connaît, ou n o n , on r i s q u e d e s e four
v o y e r ; m a i s iL, e s t difficile d e s ' égarer 
• o a a i loin q u e M . S a r c e y en c e l t e o c c a 
s i o n . 

Il n'y avait p a s b e s a i n d'être n o r m a l i e n 
p o u r «avo ir q u e la « célèbre constitution 
civile du clergé » était j u s t e m e n t le c o n -
t r a i r e d c l a « séparation de VEglise et 
de l'Etat.* Il rui f i sa i t , p o u r s 'en r e n d r e 
c o m p t e , d e n e p a s o u b l i e r q u e l s é ta ient 
le but et les d i s p o s i t i o n s d e ce t te c é l è b r e 
c o n s t i t u t i o n . 

La « cons t i tu t ion c iv i l e d u c l e r g é , > 
c'est l'Etat i n t e r v e n a n t d a n s l e s q u e s 
t ions d e l ' E g l i s e — o u plutôt a b s o r b a n t 
l ' E g l i s e . 

M. S a r c e y ne s 'est p l u s r a p p e l é qu 'en 
v e r t u d e Sa constitution civile, l e s d i o c è 
s e s é ta i en t d é l i m i t é s par l 'Etat, l e s é v ê -

l q u e s et l e s prêtres c h o i s i s par l e s é l e c 
teurs c a t h o l i q u e s ou n<tn. Loin d ' i g n o r e r 
l ' E g l i s e c o m m e e n A m é r i q u e , par e x e m 
ple , l 'Etat lui i m p o s a i t la forme, l e s r è 
g l e ? , l e s lo i s qui lui c o n v e n a i e n t . 

La s épara t ion d e l 'Egl i so et d e l 'Etat , 
c ' e s t . . . tout le contra ire A quoi b o n 
ins i s t er? M. S a r c e y s 'est fourvoyé p o u r 
avo ir trop c o m p t é s u r la c o m p l a i s a n c e 
d e s e s lecte i frs ; il lui es t arr ivé c e t t e 
fois c o m m e en b ien d 'autres o c c a s i o n s 
d e parler d e ce qu' i l n e sa i t p a s . 

B l ' 9 . L K T I \ l . U ' I t l T N T R l K I , 
E T C O M M E R C I A L 

Le d e u x i è m e C o n g r è s p o u r le n u m é 
r o t a g e un i forme dëa files, qui v i ent d e 
s e réun ir à B r u x e l l e s , a pr i s d e u x r é s o 
lu t ions bieu i m p o r t a n t e s : 

L e s filés d e la ine c a r d é e ; 
» » p e i g n é e ; 
» co ton; 
» l in , 

Seront d o r é n a v a n t n u m é r o t é s en pre 
nant pour uni té d e l o n g u e u r 1 , 0 0 0 m è 
tres et pour u n i t é d e p o i d s le k i l o g . 

La s o i e aura a u s s i p o u r u n i t é d e 
l o n g u e u r 1 , 0 0 0 m è t r e s ; m a i s l 'unité d e 
p o i d s sera r é d u i t e au d é c i g r a m m e . 

L e s m e m b r e s d u C o n g r è s s e s o n t e n 
g a g e s m o r a l e m e n t à faire tous l e u r s 
efforts pour q u e c e s r é s o l u t i o n s s o i e n t 
mis*5» en prat ique d a n s leur n a t i o n -
en a t t e n d a n t l e s d i s p o s i t i o n s l ég i s la 
t i v e s qu i s e i o a t d e m a n d é e s à c h a q u e 
g o u v e r n e m e n t . 

D a n s la s é a n c e d e c lôture ilu C o n g r è s , 
l'un d e s d é l é g u é s de R o u b a i x , M . M u s i n , 
a d e m a n d é et o b t e n u la parole , afin 
d 'appe ler l 'attention d e l ' A s s e m b l é e s u r 
la q u e s t i o n non m o i n s impor tante d u 
co î .d t t ionnemet i t h y g r o m é t r i q u e d e ? 
files ; il a affirme qu'il ne peu! y avo ir 
d e l i t rage s é r i e u x et un i forme p o u r t o u s 
les p a y s , s'il n'y a pas cons ta ta t ion d e 
l'état h y g r o m é t r i q u e du filé et s i la to lé -
r a t e e d h u m i d i t é n'est p a s la m ê m e 
partout . 

En c o n s é q u e n c e , il a t e r m i n é en e x 
p r i m a n t !e v œ u q u e cet te q u e s t i o n i m 
portante fût i n s é r é e d a n s le p r o g r a m m e 
d e s é t u d e s à faire e n v u e d u procha in 
C o n g r è s qu i do i t s e réun ir e n Ital ie e n 
1 8 7 5 . 

Ce v œ u a é té a d o p t é à l ' u n a n i m i t é . 

21 F . C GolUieb, délégué d e l à Chambre 
de Comme;ce dé Leipzig", 

2 z L. J . Gron,délégué de la Chambre de 
Commerce de- Copenhague; 

23 Edouard Dreze, délégué de Vexviers; 
24 D r H Grothe, ingénieur délégué de la 

Chambra de Commerce de Berlin; 
25 Bruno Henneberg, directeur de la 

Pottendorfer Baurowoll Spiunerei et "Webe-
rei pi es de Vienne; 

26 Hùrter, secrétaire de la Chambre de 
Commerce de Du^-seldorf; 

27 Hotte, délégué de la Chambre da 
Commerce d'Elberfeld; 

28. P. L . Hoterman, délégué de la Cham
bre de Commerce de Verviers ; 

29 A. Jamme, délégué de la Chambre de 
Commères de Verviers, 

30. Karcher, délégué de la Chambre de 
Commerce de Colmar; 

31. Emile Kreller, filateur de laine pei
gnée à Schedewilz (Saxe); 

32 Jules Ktn'lt, conseiller de légation, 
inspecteur général da l'Industrie, délégué 
du gouverne jient belge; 

33. LambotteqPoucrit, membre de la 
Chambre de Commerce de Bruxelles; 

34 . L . Lose, de Crefeld; 
35 . J . Liuden, consul du grand-duché 

du Luxembourg a Bruxelles, délégué par le 
gouvernement grand-ducal; 

36. Baron Latnbeimont, secrétaire-géné
ral au ministère des affaires étrangères: 

37. Cari. L . Lundstrom, membre du 
comité permanent à Gôteberg; 

38. Henry Mathon, membre de la Cham
bre de Commerce de Roubaix, 'délégué par 
elle; 

39. Alfred Musin, directeur de la condi
tion publique de Roùbaix; 

40 . Le commandeur Paul Mazzonis, 
membre de la Chambre de Commerce de 
Turin, délégué par^ elle; 

4 1 . MuiUndorf,*délégué par la Chambre 
de Commerce de Verviors^ 

42. Marcotte, industriel a Vsrviers. 
43 Muller, négociant à Vienne; 
44 Pachar von Theimburg, président du 

Comité permanent, délégué par la Chambre 
de Commerce de Vienue; 

4a Pastor Gottfried, vice-président da la 
Chambre de Commerce d'Aix-la-Chapelle, 
délégué par elle; 

46 Le chavalier Jules Pcyrot, délégué au 
Congrès par la Chambre de Commerce des 
provinces de Turin et de Novare; 

47 Kieter-Fenner H . , délégué du gouver
nement Suisse; 

48 A. Cari Roscher, délégué da la Cham
bre de Commerce et d'Iuduslrie da Zittau; 

49 Arthur Roussel, secrétaire de la Cham
bre de Commerce de Bruxelles; 

51 Roger, délégaé de la Chambre de 
Commerce et de la seicéti Industrielle 
d'Amiens; 

51 Edouard Simon, ingénieur, ex-commis
saire spécial aux industries textiles près 
l'enquête parlementaire sur le régime écono
mique ("1870) membre i u Comité permanent, 
di:acteur de filature; 

52 B. So.;t«r, délégué de la Chambre de 
Commerce d'Eupeo; 

53 Herman Sebroers, membre et délégué 
de la Cnambre de Commerce dâ Crefeld; 

54 Louis Simon.*, délégué de la Chambre 
de Commerça d'Elberfeld; 

• :< Taslé, de Vorviers; 
56. T^rdieu, rédacteur de l'Indépendance ; 
57. Voos, ae Verriers; 
BS. Adolphe Weias, délégué pir la Stlésio 

aul i ichienne; 
59. Van de Vin , vice-président de la 

Chsmbre de Commerce de Bruxelles ; 
60. D r Max Wei<ert, délégué du Altesten 

Collr-gium der Kaufmanùchaft d* Berlin ; 
61. Thomas Scarborough, délégué do la 

Cbambif. de Commerce de Halifax ; 
62- Wiede, délégué du la Chambre de 

Commerce da Plaueu (Sixe) ; 
63, Guchiudolo, iniu.->tr;el àGlascow; 
63. Pe.ltZ'ir, filateur à Verviers ; 
(35. Pouyer-Q îertier, ancien ministre du 

commerce de Fiance, délégué de Norman
die. 

Vo ic i la l i s te g é n é r a l e d e s m e m b r e s 
d u C o n g i è s pour le n u m é r o t a g e u n i 
forme d e s filés : 

1. Comte d'Aspremont-Lynden, ministre 
de* affaires étrangères de Belgique ; 

2. Michel Alcan, professeur au Conserva
toire des arts et métiers de Paris, membre 
du comité permanent, délégué par le gou
vernement français près le Congrès de 
Bruxelles pour le numé otage uniforme des 
fi;és; 

3. J . - D . Anderson, professeur adjoint à 
l'Iustitut royal de technologie à Stockholm, 
délégué du gouvernement Suédois; 

4. Ad.-Bauffc, membre de la Chambre 
de Commerce de Bruxelles ; 

5 Félix Benoist, délégué de la Société 
Indy-u ld la et d e l à Chambre de Commerce 
do Reina- ; 

6. S. Bochari, représentant délégué de la 
maison A. -J . Sauvage à Frincevat, ( Ver
viers ); 

7. Brown, délégué de Gla^cow ; 
8. BoMvoihin, de Verviers; 
9. BettonTilie, de Verviers ; 
10. Fritz Biockmùhl, président du con

seil de commerce à Dubseldorf ; 
11. Baron Eugène CàanUmL, consul Austro-

Hongrois, délégué des Chambres de Com
merce de Milan, Côoie, Manioue et Vérone; 

12 Classen-Kappelman , délégué de "la 
Chambre de Commerce do Cologne; 

13 Corr-Vanderinaeren, ancien juge au 
tribunal da commerce de Bi-jxelles; 

14 Centner, de Verviers; 
15 Charles Desmedt, président du cercle 

communal et iudustriel de Gand, délégué 
I par la Chambre de Commerce de cette ville; 

16 F . Duhayon, membre d e l à Chambre 
de Coinmeice deBiuxe l l e s ; 

17 Fayard, do Verviei>; 
18 Jutes Djckerts , secrétaire de la Cham

bre de Commerce de Verviers; 
19 Lt- Commandeur Joseph Ferrero, avo-

<ut s*crét»ire de la Chambre de Commerce 
d T-jrin, délégué par e l b ; 

2u A'bert Frommel, directeur de filature, 
di légué d e l à Chambre de Commerced'Augs-
houi f i » 

L e » • • t i r e s de> c h a n g e e j r a r r V e 
o u |»f rdnr«» 

Un de nos correspondants nous consul
tait, y a quelques jours, dit le Messager de 
Paris, sur un incident qui se présente fré
quemment dans la vie commerciale : la perte 
des billets ou lettres de change.Nous désirons 
en dire quelques mots, puisque le sujet in
téresse toutes les personnes qui peuvent avoir 
en mains des effets de commerce : 

« Voici la question. Un négociant avait 
accepté une traite ou lettre'de change tirée 
sur lui . Le tireur avait négocié cet effet de 
commerce, et l'un des endosseurs l'avait 
égaré ou perdu II s'en était aperçu avant 
l'échéance de la traite, et il cherchait à ob
tenir de l'accepteur le paiement à l'échéance, 
bien que ne pouvant lui représenter son 
acceptation. Que devait-il faire peur obtenir 
ce résultat ? Le tireur refusait tout naturel
lement de payer sur simple reçu ou quit
tance en l'endo.-seur : son acceptation l'en 
gageait, «m eff. t, a l'égard du tireur et des 
tirrs endosseurs, et il désirait dégager sa 
responsabilité. 

» Le code de commerce, articles 152 et 
suivants, précise k s mesures à prendre dans 
ce cas. L« poteur d'uae lettre de change 
acceptée, égarée, peut en obtenir le paiement 
de l'accepteur par ordonnance de jugo. Il 
doit, dans ce cas, justifier par ses livres de 
la possession da l'effet de commerce égaré 
ou perdu, et fournir caution. Le tribunal 
apprécie la caution fournie, et si elle est 
suffisante ordonne le paiement, en vertu 
d'un jugement signifié à l'accepteur. 

» Quell* est alors la situation de celui-ci? 
Il paie l'effet égaré sur la piéseulatton d« la 
grosse du jugeûieut qui lui sert de décharge; 
dès lors, il est valablement libéré à l'égiid 
du tireur et des endosseurs, quels qu'ils 
soient. S i , p'us tard, la traite acceptée est 
retrouvée et lui est présentée par un porteur 
régulier et da bonne foi, celui-ci ne peut 
réclamer le moulant de l'effet que de c-;fui à 

] qui l'accepteur a payé en vertu du jugement 
uu de t-i eautior. I ln 'aaucuu recours contre 
l'accepteur. A l'égard de la caution son 
action est prescrite par un délai de trois 
années à partir du jugement, si pendant c > 
temps il n'y a eu ai demande, ni poursuites 
uridiquw. 

» .La caution est ordinairement fournie » 
par un drtpôi d* rentes, ou une hypothèque 
sur un immeuble libre de toute inscription. 
Toutefois l'usage s'est établi d'accepter la 
simple caution d'une personne ou d'une 
maison de banque notoirement solvable. 

* On conçoit que les fo malités que nous 
venons d'indiquer ne puissent toujours être 
remplies avant l'échéance dit la traite. Si 
la solvabilité de l'accepteur e«t douteuse ou 
peut ôtre mise en question, la plus vulgaire 

Î
irudence conseille au propriétaire de la 
ettre de change é*garéa de conserver son 

recours contre les endos-eurs et les tireurs. 
L'article 153 du code de commerce indique 
qu'il peut le faiie par un acte de protêt 
dressé le lendemain de l'échéance de la lettre 
de change perdue : ledit protêt doit ôtre 
notifia au tireur et aux endosseurs dans la 
forme ordinaire prescrite par la loi. 

> Toutes ces formalités sont coûteuses, 
et la paraissent d'autant plus lorsque l'effet 
égaré est de minime importance. Aussi, dans 
la plupart des cas, la pratique commerciale 
a-t elle substitué aux moyens légaux que 
nous venons d'indiquer et qui seuls sauve
gardent absolument las droits de l'accepteur 
des habitudes plus conformes aux exigences 
des affaires. En général, le propriétaire de 
la lettre de chango égarée en demande pure
ment et simplement le paiement à l'accep
teur, en lui offrant de le garantir contre 
toutes réclamations de tiers qui pourraient 

I surgir, et en lui offrant en outre une caution, 
j Si le propriétaire de la kl tre de change et 

la caution lui offrent toute sécurité, l'accep
teur consent à payer le premier contre 
quittance motivée. C'est aujourd'hui la 
solution générale donnée à ces désagréables 
incidents, et cela montre uu grand progrès 
dans nos mœurs commerciales. 

» L'aecopteur donne dans ce eas une 
véritable preuve de coïjfiauce à la personne 
à qui il paie et à sa caution. Il reste soumis , 
en effet, jusqu'à la prescription de cinq 
ans, à tain») demande de paiement qu'uu 
tiers-porteur de la traite, si elle n'est 
qu'égarée, peut faire; et il) n'a, si ce tiers-
porteur est régulièrement naati , qu'à payer, 
sauf son recours contre c lui à qui il a 
versé une première fois et contre sa caution. 
Hàtons-nous d'ajouter qu'uu- tel cas ne se 
présente pour aiusi dire jamais. Si l'accep
teur ne paie au contraire qu'en vertu du 
jugement, il est valablement libéré à l'égard 
de tout tiers-porteur et du tireur. 

» Nous ne pouvons cependant qu'engager 
aos laeteurs qui pourraient se trouver dans 
cacas, à payer sans jugement, toutes les fois 
qu« le propriétaire do la lettie de change 
égarée et sa caution leur offriront toute 
sécurité. Ils se conformeront ainsi à l'usage 
généralement suivi aujourd'hui. 

» Tout ce que noue venons de dire de la 
lettre de change acceptée s'applique tout 
naturellement aux billets; pour ces deux 
natures d'effets de commerce la signa
ture du débiteur existe sur le titre; elle doit 
donc lui être représentée pour obtenir paie
ment, ou bien, en cas de perte, celui qui 
eu est propriétaire doit fournir caution dans 
l'une. d>;s deux formes indiquées plus haut . 
Mais lorsque la lettre de change n'est pas 
acceptée, la procédure est infiniment plus 
simule. L'aiti'le 150 du code da commerce 
dit eu effrtt : Eu cas de perte d'uue lettre de 
change non acceptés, celui à qui elle appar
tient peut en peursuiviM le paiement sur 
uue secoudn, troisième, quatnèm«, etc. 

» L'article 154 stipula que le propriétaire 
de la lettro de chtuga égarée doit, pour 
s'en procurer la seconde, s'adresser à son 
endosseur immédiat, qui est tenu de lui 
pre.er son nom et ses soins pour agir envers 
son propre endosseur, et ainsi en remon
tant d'endosseur en endoss-ur, jusqa'au 
tireur de la traite ; le propriétaire de la 
lettre de change égaré» supportera les frais. 

» Ou voit que la loi a sagement prévu 
CAS désagréables incidents et sauvegardé les 
droits du propriétaire négligent ou inalhtïu-
r iux . Cependant elle réduit la durée de la 
caution légale à trois années, ce qui est 
amplrmeut suffisant. Il e^t toujours désa
gréable de fournir caution: u a délai de cinq 
années, dans uu cas re'ativement fréquent, 
eût été bien long et eût reudu difficiles les 
revendications du montant d'effets de com
merce égarés.Il est d'ailleurs fort rare qu'un 
effet reste pendant trois ans égaré; s'il ne 
se retrouva pas.aux époquos régulières d'in
ventaire ou de mise en ordre, c'est qu'il est 
définitivemaat perdu ou détruit; le délai dô 
trois ans est donc amplement suffisant. » 

» JOANNT. > 

Le Jioussillon publie la dépèche sui
vante : 

t Tarragone, 2 1 . 
• Les carlistes ont traversé l'Ebre et se 

dirig nt vers Tortosa. 350 hommes et 25 
chevaux sont entrés à Carciaet se s o n t e m -
paiés des fonds destinés à organiser les ba« 
taillons de m bili-és républicains. De là ils 
aonl allés à Ma»os de Mora et autres villages, 
où ils ont perçu les contributions.A Regues, 
les carlistes ont établi de grands magasins 
pour leur cavalerie. 

» Grand nombre de jeunes gens qui se 
tenaient cachés pour échapper à l'appel fait 
par le gouvernement, viennent de se joindre 
aux carlistes. 

» Le télégraphe aérien commence à fonc
tionner dans natre province. » 

ÉTRANGER 
ESPAGNE. — 1/ Univers publie la dépèche 

suivante : 
t Obanos, 23 septembre. 

• L'ennemi, en abandonnant Muro et 
Ucar, à été poursuivi si énergiqu«ment par 
notre armée, qu'il a dû se retrancher à Ba-
rassain. Bi.-n i-ecoudoo par l'artillerie, elle 
a occupé Moadivil et s'«-t emparée des 
hauteurs de Bara^sin, refoulant ainsi les 
républicains loin do la rivière. Las batail
lons castillans se sont b i t tu i avec héroïsme.» 

Perpignan, 25 sept., 6 h. soir. 
La prétendue attaque par les carlistes de 

ta diligence Alphaua est la mille et unième 
calomnie de nos ennemis. La inventions 
qu'••• auraient dépouillé les voyageurs sera 
la mille et deuxième. 

Nous leur douions .uu double démenti 
aussi incontestable que celui que nous avons 
donné au sujet da S. A. le duc de Parme, 
ratifié aujourd'hui par la lettre da son se
crétaire . 

Par contre, le ajéoéral Savalls consigne 
dans son rapport officiel, publia par El 
Bstandarte du 20 courant, que lus républi
cains ont ruas-acre et mutilé d'une manié;e 
sauvage quatre de *es volontaire.;. 

Il t i t faux qu le général Tii^tany soit 
rentré eu France. Rétabli d'une légère i n 
disposition, il vi-i'H < a ce mom nt les 
contré s de Ripoll et d'Olot, où il est accla-
mA par l^s populations. 

La lùeria, j )umal officiel de S.qjasta, 
président du conseil dm. ministiea, fait une 
campagne eu faveur d u n e nouvelle monar
chie élective 

Dans les cercles madtilèues, on craint 
Une deuxième candidature allemande. 

Roubaix-Tourcoing 
•BUT L K N O R D X>H» L A . X r X i A I f OBJ 

M. P o u y e r - Q u e r t i e r éta i t h ier à R o u 

b a i x . 

M. P a c h e r V o n T h e i m b u r g , d é l é g u é 
d e In C h a m b r e d e C o m m e r c e d e V i e n n e 
(Autr iche ) au Concr^è* d e B r u x e l l e s , a 
v i s i t é hier la Condi t ion p u b l i q u e d e 
R o u b a i x . L 'honorab le d é l é g u é a-pris le 
p l u s v i f in térê t à ce t te v i s i t e a ins i q u ' a u x 
e x p l i c a t i o n s q u i lui on t é té d o n n é e s par 
le d i r e c t e u r , M . M u s i n . 

U n arrêté min i s t ér i e l e n d a t e d u 24 
s e p t e m b r e v i e n t d e reporter au m e r c r e d i 
7 oc tobre la rentrée d e s c l a s s e s d a n s 
les l y c é e s et c o l l è g e s . D 'après l e s 
i n s t r u c t i o n s p r é c é d e n t e s , ce t t e r en trée 
d e v a i t s 'effectuer le l u n d i S o c t o b r e . 

M. B ê l e , a u m è n i e r à A r m e n t i è r e a , 
n o m m é c u r é à E r q u i u g h e m , e s t r e m 
placé par M. C o u l o m b , p r o f e s s e u r à 
Doua i . 

M. C i a i s e , v i ca ire d e B a i s i e u x , n o m m é 
à T e m p l e u v e , e s t r e m p l a c é p a r M. 
L e p e r s , v i ca i re d e Clary . 

M. L e r o u x , v i c a i r e à A r m e n t i è r e s , 
e s t n o m m é à T o u r c o i n g ( N o t r e D a m e . ) 

Vo ic i l e s n o m s d e s v o l o n t a i r e s d 'un 
an appar tenant à notre c i r c o n s c r i p t i o n , 
p lacés d a n s l 'ordre d e m é r i t e et a v e c la 
ment ion o b t e n u e par o h i c u n d 'eux a u x 
e x a m e n s qui v i ennent d'avoir l i eu : 

S u r 531 inscr i t s b l 4 s e sont p r é s e n t é s , 
parmi l e s q u e l s 4 7 0 ont é t é r e c o n n u s 
a d m i s s i b l e s , et 44 é l iminé» . • 

Très-bien E. Lelong, L. D é s i g n e s , T o u r 
coing. — E . Dengreuont , J . Wattelle, A . 
Desrousseaux, Roubaix. — M. Odeu,Croix. 
— L . Monnier, Tourcoing. — L. Poliet, 
Roubaix. — A. Butrueille, Mouveaux. — 
P. Morelle, Roubaix. — V . Dieval, Tour
coing. 

Bien. — G. Lombard, Tourcoing. — A. 
Joutraiu, E . Boulât, A. Dhalluin, Roubaix. 
— A. Poitet, G. Lelebvre, Toarcoiug. — F . 
Ilermand, A. Giiaux, Roubaix .— M. Caul-
litz, J . - B . Dumortier, Tourcoing. — P . 
Cheval, Roubaix.—A. Mouliu, J . Duvillier, 
Oh. Duco ilombier, F . Caullitz, L. Dumor
tier, A. Leherabre, Tourcoing.— A. Gaufet, 
Roubaix. — J. Flipo, T&urcoing. — J . 
Léman, "Wattrelos. — H. Farret, M. Dele-
aatle, F. TTninck, E .Duhamel , L. Derattre, 
Houbaix. — L. Lepers, Tourcoing. — L . 
Eeckmau, Ed. Carpenlier, Roubaix. — V . 
Leborgne, Lanuoy, Ed. De.-.b*rbieux, Rou
baix. — H. Fauvarque, Wattrelos. — E . 
Devémy, À. Roussel ,Tourcoing.—A. Goffez, 
E. Daztn, E Delespierre, E . Degrondel, E . 
Rousseau, Roubaix. — F. Mazure, Tour-
ceing. 

Assez bien — H . Verlais, J . Grimonprez, 
Roubaix.- A. Fourlegnie, Tourcoing.— G. 
Decheueaux, J . B. Salembier, Roubaix. — 
C. Catteau, Tourcoing.—G. Briffaut, Hem. 
— A. Prouvost, Roubaix. — C. Lefebvre, 
Tourcoing. — J. ProuvOst, Roubaix. — F . 
Delcourt, Croix. — E . Burette, Roubaix. 

H i e r , v e r s 8 h e u r e s d u s o i r , d a n s l e 
p e i g n a g e d e M . A m é d é e P r o u v o s t , r u e 
d u C o l l è g e , trois a i d e c h a u f f e u r s é t a i e n t 
o c c u p é s à s u r v e i l l e r la m a c h i n e l o r s q u e 
tout a c o u p u n r o b i n e t d e b o u i l l e u r 
éclata et ta v a p e u r s ' é c h a p p a a v e c 
v i o l e n c e . D e u x d e s o u v r i e r s purent s e 
s a u v e r s a n s ê tre a t e i n t s par le j e t , m a i s 
le t r o i s i è m e ( Y v o N e u f c o u r t ) n'eut pas" 
la p r é s e n c e d'et-prit d'en f »ire autant et 
s e blott i t d a n s u n c o i n . 

L a v a p e u r d e v i n t a lors t e l l e m e n t i n 
t e n s e q u e l'on ne put ret irer c e m a l h e u 
reux de l 'endroit o ù il s'était ré fug ié q u e 
trois heures après î r a c c i d e n ' , H e n c o r e 
fallut-i l percer u n e m u r a i l l e p o u r a r r i v e r 
j u s q u ' à lui . 

T r a n s p o r t é à l 'hôpita l , N e u f c o u r t n'a 
p u , m a l g r é t o u s l es s o i n s q u i lui .ont é té 
d o n n é s , ê t r e r a p p e l é à la v i e . L e c a d a 
vre n e porta i t a u c u n e trace d e brû lu 
r e s , l ' a s p h y x i e s e u l e a v a i t d é t ^ r n i u e la 
m o r t . N e u f c o u r t était â g é d e 4 5 a n s ; il 
l a i s s e u-ie v e u v e e t d o u x e.'f . inta. 

"•* 8 H aasl 
Police correctionnelle de Lilie du ià sept.— 

Le tribunal correctionnel s'est aujourd'hui 
occupé du plus audacieux de nos voisins 
d'outre-Mauche, dont nous avons déji parlé 
avant hier. — Il se nomme Walter-Jamesan 
M. ver, agA de 38 an*. Ce nomade anglais 
a littéraiem-ut paicouiu le snoude et , mo
derne juif-errant, il n'a pas toujours eu eu 
poche les cinq sous que possédait indéfini
ment son devancier. 

Il a pourtant habité tous les pays oh 
l'on fait fortuue : Indes orientales et occi
dentales, Australie, Chine, Japon, Califor
nie l'ont vu tour à tour, sans pouvoir le 
retenir. Il ne s'est guère reposé, et eatove 
pour peu de temps, qu'au Lee Sal , ù il 
a véeu avec les Mormonsde Braham J »MW; 
mais ta encore, a i las Mormons, a i i«« 


